
  

R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E
Département de Saône et Loire

------------------------------------------------
           EXTRAIT   DE   REGISTRE

des décisions du Président
Saône et Loire (SYDESL)

En date du 8 décembre 2023

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales notamment ses articles L2122-22 et L2224-37,
-8,

Vu les statuts du SYDESL,
Vu la délibération n° CS 20-035 du 16/10/2020 de délégation de pouvoir du Comité au Président,
Considérant la publicité réalisée (par mail),
Considérant les offres remises,

- Elixir
économiquement la plus avantageuse ;

DECIDE

Article 1er OM01 ELIXIR, 21 rue du refuge, 25 000 Besançon, 
SIRET : 44408898300036, pour un montant de 35 004 euros TTC.

Article 2 Il sera fait état de la présente décision au prochain Comité Syndical.

Article 3 La présente décision sera transmise au service de contrôle de légalité de la Préfecture de 
Saône-et-Loire.

Le Président,

Jean SAINSON
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